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Résumé

La gestion des déchets ménagers dans la ville de Bujumbura affecte la vie
socioéconomique et environnementale de la ville. Cette étude propose des
améliorations de la gestion des déchets ménagers dans la ville de
Bujumbura par l'identification des instruments efficaces pour une bonne
gouvernance des déchets. Ainsi, la méthode d'Hechman a permis
d'identifier deux variables qui influencent la décision d'accepter ou non de
payer pour le service de collecte des déchets ménagers dans la ville de
Bujumbura. Pour notre étude, 95% de répondants sont prêts à payer. En
effet, le fait qu'un ménage ait le revenu mensuel inférieur à 100.000Fbu
diminue la probabilité de consentir à payer à 35% par rapport aux ménages
qui ont un revenu supérieur à 1OO.OOOFbu. Le fait d'avoir les connaissances
de l'impact des déchets sur la santé et l'environnement augmente la
probabilité de consentir à payer à 46% par rapport aux répondants qui ne
sont pas au courant des méfaits des déchets. La valeur du Consentement à
payer dans la ville de Bujumbura est influencée par le standing du quartier,
le revenu, le sexe, le statut d'occupation et la taille du ménage. En effet, le
test d'ANüVA révèle le CAP moyen du haut standing de 8.969Fbu, du
moyen standing de 4.609Fbu et du bas standing de 2.016Fbu. En
appliquant le principe pollueur payeur, nous recommandons au
gouvernement d'établir une catégorisation des ménages en 4 catégories
selon leur mode de vie. En effet, il aura 4 classes sur une moyenne de
paiement respectivement de 9000Fbu, 4.600Fbu et 2000Fbu. Ceux qui ne
sont pas disposés à payer doivent être pris en charge par le gouvernement
sous le statut d'incapacité financière.

Mots-clés: Consentement à payer, Gestion des déchets ménagers, Principe
pollueur-payeur
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1. Introduction

La production des déchets est imputable à l'activité anthropique (Chalot,

2004). En effet, le monde produit environ 2 milliards de tonnes de déchets

solides urbains par an. Ces déchets vont s'accroitre à hauteur de 3,40

milliards de tonnes au cours des trois prochaines décennies contre 2,01

milliards en 2016 (Banque mondiale, 2018). En revanche au moins 33%

de ces déchets sont mal gérés dans le monde par le biais de décharges à

ciel ouvert ou de brûlures. En Afrique, comme partout ailleurs, ce n'est

qu'avec l'urbanisation que la gestion des déchets ménagers devient

véritablement une problématique publique (Chalot, 2004). La production

journalière de déchets dans les pays en voie de développement est comprise

entre 0,4 et 1,1 kg par habitant par jour (Chalmin et Gaillochet, 2009).

Au Burundi, Bujumbura étant la capitale économique et un grand centre

urbain le plus densément peuplé du pays, on y observe la complexité de la

gestion des ordures ménagères qui s'accumulent du jour le jour. Ainsi, un

habitant de la ville de Bujumbura produit en moyenne 0,6 kg/jour soit 217

kg/an en mai 2011 dont 57% représentent les déchets fermentescibles,

contre 43% de déchets non fermentescibles (Ndikumana et al, 2015). Bien

que les services techniques municipaux soient présents pour établir des

politiques de gestion efficace entre autres la planification, la coordination

et la perpétuité des activités, la gestion des déchets solides ménagers reste

un défi majeur.

Sous l'effet de l'urbanisation, l'augmentation de la population urbaine

conduit à une augmentation du rejet des ordures ménagères dans

l'environnement. La ville de Bujumbura compte une population de plus de
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800.000 habitants sur une superficie de 121 km2 (ISTEEBU, 2017). Les

projections montrent qu'en 2045 la ville de Bujumbura sera peuplée de 4

millions d'habitants sur une superficie croissante à 913 knr'. Les déchets

ménagers sont jetés sur des sites en bordure de route de la ville de

Bujumbura et certains finissent par boucher les caniveaux et encombrer les

rivières qui traversent la ville pour se jeter dans le lac Tanganyika. Parmi

les conséquences de cette situation, on peut noter (i) des odeurs

désagréables, (ii) la détérioration du paysage urbain, (iii) des risques pour

la sécurité routière et (iv) pour la santé des habitants vivant à proximité.

Cette étude se propose de déterminer le montant que les ménages de la ville

de Bujumbura sont prêts à payer pour le service de collecte des déchets

ménagers et la catégorisation des ménages par rapport au Consentement à

payer. Il aboutira à la révélation de la conception des populations vis-à-vis

de leur participation à la protection de l'environnement en général et la

bonne gestion des déchets ménagers en particulier.

2. Revue littéraire théorique

2.1. Les déchets dans la théorie économique

Du point de vue de l'analyse économique, Kolstand (2000) définit le déchet

comme un bien dont le prix du marché est négatif. Cet auteur identifie

deux approches économiques du déchet en restant dans le contexte de la

théorie économique de l'offre et de la demande. On distingue donc le

producteur et le consommateur et nous allons en déduire les courbes de

l'offre et de la demande pour chaque cas. Contrairement aux biens

économiques classiques, c'est le producteur de déchets qui paie pour les

écouler. Ainsi donc, c'est le ménage qui en est le producteur et payeur du
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prix lors de l'offre. Plus le prix payé par le producteur pour se débarrasser

de ses déchets est élevé, plus sa production de déchets est faible. Dans ce

contexte, un ménage peut être considéré comme un producteur de biens à

valeur négative c.-à-d. les déchets issus de son activité de consommation

au moment de s'en débarrasser.

Pour l'agent collecteur de déchets, en échange du service rendu, il perçoit

une compensation financière pour les déchets qu'il a collectés pour les

évacuer soit vers la décharge, soit vers le traitement. Le raisonnement en

termes d'offre et de demande du service de collecte des déchets ménagers,

nous permet de retrouver un modèle d'offre et de demande plus standard.

En effet, le collecteur de déchets devient le prestataire du service de

collecte tandis que le ménage qui produit les déchets est bénéficiaire du

service de collecte.

Quantité de déchets
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Figure 1. Deux approches économiques du déchet

159



Les déchets sont tous les résidus d'un processus de production, de

transformation ou de consommation, dont le propriétaire ou le détenteur a

l'obligation de se défaire ou de l'éliminer. (Beaumais, 2012). Certains

déchets sont fermentescibles tandis que d'autres sont non fermentescibles.

Ce sont principalement les restes des aliments, les épluchures, les

bouteilles et flacons, aérosols, boites de conserve, canettes, barquettes en

aluminium, emballage en carton, papier aussi le verre et les ordures

ménagers non valorisables (Addou, 2009). Le parcours des théories va

nous permettre d'apporter un éclairage théorique sur l'analyse économique

des déchets et Je service de gestion des déchets ménagers.

2.2. Les instruments d'internalisation des externalités

Depuis longtemps, les Keynésiens et les Néoc1assiques ont eu des avis

mitigés sur l'intervention ou non de l'État dans les activités économiques.

Pour les Keynésiens, l'économie de marché est sujette à des défaillances

de coordination et les ajustements ne sont pas automatiques.

Contrairement, les néoclassiques ignorent tous les coûts directs et indirects

liés à l'organisation et au fonctionnement des marchés et estiment que,

même seuls, les marchés peuvent être automatiquement efficients.

Le secteur public étant responsable de la gestion des déchets, il exerce

certaines de ses fonctions régaliennes et délègue une partie de ses activités

à une ou plusieurs entreprises privées en accordant une licence à toute

entreprise participant à la gestion des déchets (Cointreau-Levine, 1996).

Ce type de relation entre l'État et les opérateurs du secteur privé s'appelle

le Partenariat Public-Privé. En effet, les caractéristiques économiques de

la gestion des déchets l'attribuent à un service public environnemental.
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La question qui se pose alors est de savoir s'il est plus judicieux de confier

ce service public de gestion des déchets à une entreprise privée. Puisque

les déchets sont une source de production d'extemalités

environnementales, l'intervention publique à travers larèglementation est

indispensable. Dans cette deuxième section, nous présentons les

principales approches théoriques dans lesquel1es s'insèrent les partenariats

public-privé d'une part et d'autre part nous montrons comment l'État peut

parvenir à réduire les nuisances dues aux déchets solides à travers la

règlementation.

2.2.1. Approche théorique du service public de gestion des

déchets

L'économie publique identifie la gestion des déchets ménagers comme un

service à caractère col1ectif donc, un bien public local. Le concept de bien

public se réfère généralement à la fois à l'économie de bien être de Pigou

(1920) et à la théorie des biens publics de Samuelson (1954).

Samuelson (1954, 1955 et 1958) distingue deux propriétés qui permettent

de différencier les biens publics des biens privés. Le principe de non­

rivalité des consommateurs du bien public local de Samuelson (1938)

stipule que tous les individus consomment en commun la totalité du

produit. En effet, une unité offerte à un agent, n'en réduit en rien la quantité

disponible pour tous les agents de la collectivité considérée.

Par ailleurs, on observe une rivalité dans le service de collecte de déchets

ménagers. En effet, il est possible de collecter les déchets d'un ménage et

ne pas collecter ceux d'un autre et ainsi, on observe une rivalité lors de la

collecte effectuée par le secteur privé car le service devient payant. A ce
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titre, la collecte se présente comme un service privé. Samuelson (1938)

dispose d'une propriété de non-exclusion où même si les ménages qui ne

paient pas pour le service ne soient pas exclus de la jouissance. En pratique,

la gestion des déchets ménagers se présente dans la réalité comme un

service public. Avant le traitement, les déchets ménagers sont ramenés

dans des lieux de regroupement avant leur transport vers les lieux de

traitement. Certains ménages transportent eux-mêmes leurs déchets vers

des décharges sauvages. Pour le bien de J'environnement, ces décharges

sauvages doivent faire objet de collecte assurée par les services publics. A

partir de là, toutes les activités qui restent ne peuvent pas exclure les

ménages àjouir les services liés au transport et au traitement, ce qui confère

à ce service une caractéristique de service public.

2.2.2. La défaillance de l'État dans la fourniture du service

public

La théorie économique précise que J'État a connu un échec dans la

fourniture des services publics suite à son inefficacité dans la production

. et la gestion des services publics et sur la coordination (source). C'est ainsi

alors qu'est né le partenariat public-privé pour donner les responsabilités

au secteur privé de fournir les services publics (source).

La théorie de l'efficience! développée par Leibenstein (1966) stipule que

l'inefficacité de l'État est due à ses comportements inadaptés, celui de ses

agents ainsi que par sa structure organisationnelle fortement

bureaucratisée. L'absence de pression externe constitue le premier facteur
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d'inefficience dans les organisations publiques. Également, Leibenstein

(1978) estime que ces organisations sont souvent en situation de monopole,

ce qui n'est pas de nature à les inciter à rechercher la compétitivité,

l'efficience et l'efficacité comme dans le secteur privé. Cette inefficacité

est due également au fait que les décideurs, notamment les administrateurs

des entreprises publiques, les politiciens et les bureaucrates, le font non pas

en privilégiant les intérêts de la société dans son ensemble, mais plutôt

selon leurs propres intérêts, comme c'est le cas pour tout autre individu

dans d'autres contextes de la vie privée(Hodge, 2000).

Pour Baumol et al., (1986) à travers la théorie des marchés contestables,

ils trouvent la solution en proposant la concurrence, lorsqu'elle n'est pas

confrontée à des contraintes de barrières à l'entrée et à la sortie. Selon

cette théorie, afin d'arriver à une organisation économique plus optimale

du secteur public, il serait judicieux que l'État favorise une concurrence.

Dans le secteur de gestion des déchets ménagers, cette inefficacité se

remarque lorsque l'État seul prend en main toutes les activités. Certains

ménages se retrouvent dans la situation de ne pas être desservies,

l'insalubrité devient de plus en plus grave. C'est pourquoi, les théoriciens

soutiennent que le partenariat public-privé pourrait contribuer à réduire de

manière substantielle les sources d'inefficience-x dans les organisations

publiques, permettant ainsi à celles-ci de renouer avec la performance et la

cornpétitivité.
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2.2.3. Les principaux problèmes d'agence dans le secteur du service

public

On observe une relation d'agence instaurée par la délégation du service

public de gestion des déchets (Akerlof 1970). Cette relation est souvent

sujette à des problèmes d'anti-sélection et d'aléa moral. Ces problèmes

proviennent du fait que l'une des parties a un avantage informationnel sur

l'autre, ce qui est à la base de comportements opportunistes. Defeuilley

(1996) estime que la délégation de service public possède des ressources

nécessaires pour introduire plus d'efficacité.

Pour identifier les problèmes d'agence dans le secteur de gestion des

déchets, on peut citer la conception d'un cadre règlementaire qui permettra

d'inciter et de contrôler l'entreprise privée afin qu'elle poursuive un

objectif social distinct de la maximisation de son profit. Un dilemme nait

entre les actionnaires de l'entreprise qui demandent la maximisation du

rendement sur leur investissement et l'organisme de réglementation qui

formule certains objectifs sociaux et impose certaines contraintes.

Certaines entreprises cherchent à offrir un service médiocre pour réduire

les coûts et réaliser des profits élevés.

Les entreprises qui entrent dans le secteur de gestion des déchets ont, au

départ, l'impression qu'elles vont avoir des profits les plus élevés. Par

contre, la gestion des déchets demande des investissements et des coûts de

transports. La faible rentabilité du secteur provoque les irrégularités des

contrats signés avec le régulateur. Les distances parcourues pour déposer

les déchets collectés à la décharge publique étant plus long, certaines

entreprises échappent en déposant les déchets dans les décharges sauvages

proches ou en faisant la collecte de manière irrégulière.

164



2.2.4. Les instruments préconisés par la théorie économique

La gestion des déchets ménagers requiert un financement. Pour cette raison

la politique environnementale envisage des instruments d'internalisation

des externalités liés à la gestion des déchets. On distingue plusieurs

instruments de tarification des externalités (Pigou, 1920 ; Laffont, 1988).

Les taxes et redevances

Pour internaliser l'externalité négative, il est pratique de faire payer les

pollueurs leurs coûts externes au moyen d'une taxe. L'économiste anglais

Pigou est le premier à avoir introduit en 1920 la taxe pigouvienne qui

suppose permettre un ajustement automatique des activités polluantes à un

niveau qui maximise le gain collectif net. On observe une distinction entre

la taxe et la redevance liée à J'utilisation des revenus qu'elles génèrent. En

effet, lorsque les revenus de la taxe vont dans le budget d'une commune

par exemple, on parle alors de taxe. Mais lorsque les revenus de la taxe

sont affectés à une activité bien déterminée, par exemple la collecte et

l'évacuation des ordures ménagères, on parle alors de redevance.

Les droits de propriété et les permis négociables

La négociation bilatérale entre pollueurs et victimes des effets externes

négatifs est une solution durable selon Coase (1960). Pour lui, il faut

surtout mettre l'accent sur la détermination des droits de propriété sur les

ressources environnementales. En effet, pour Coase si le pollueur détient

les droits de propriété sur l'environnement, alors la victime doit le

dédommager pour l'empêcher de nuire. Par contre, si c'est le pollué qui

détient ces mêmes droits alors le pollueur doit compenser les dommages

subis indûment par le pollué.
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La validité du théorème de Coase est assurée lorsque: (i) tous les agents

concernés ont participé à la négociation, (ii) les transferts monétaires entre

agents peuvent effectivement se réaliser; (iii) il Y a une absence de coûts

de transaction; (iv) les agents économiques concernés sont parfaitement

informés de tous les paramètres de la négociation (fonction de coûts et de

dommages en particulier) ; (v) le marchandage est mené jusqu'au bout,

c'est-à-dire au point d'égalisation des coûts et des profits marginaux.

2.3. Fondements théoriques de l'évaluation contingente:

Consentement à Payer

La méthode d'évaluation contingente (MEC) est une méthode fondée sur

l'enquête pour relever les valeurs de biens, de services et de ressources

(Champ et al, 2003). C'est aussi une méthode de reconstitution de marché

hypothétique pour les biens ou services qui n'ont pas de marché (Baslé,

1995). Cette méthode consiste à interroger une population convenablement

définie sur son consentement à payer (ou à recevoir s'il s'agit d'estimer

une compensation) pour bénéficier d'une modification (ou renoncer à) de

la qualité de l'environnement (Desaigues et Point, 1993).

Basée sur le concept de surplus, la valeur attribuée aux biens ou services

environnementaux par les ménages est obtenue par les préférences révélées

à travers le consentement à payer (CAP) des ménages. La mesure du

consentement à payer fut définie par Mâler en 1974. L'idée de base est la

mesure hicksienne du surplus. En effet, Hicks (1941) raisonne sur les

variations des prix des biens marchands, tandis que Mâler définit des

variations de revenus compensatrices ou équivalentes sur des variations de

quantités ou de qualité de biens publics environnementaux.
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Le consentement à payer est le montant maximum qu'un agent

économique serait prêt à sacrifier pour obtenir un changement ou éviter

quelque chose d'indésirable. À l'inverse, le consentement à recevoir est le

montant minimum qu'un agent serait prêt à accepter pour abandonner un

bien ou vivre dans un milieu moins favorable, comme un environnement

pollué. C'est une approche contingente en ce sens qu'il est demandé à

chaque individu interrogé d'exprimer son consentement à payer les biens

non marchands sur un marché hypothétique.

La première application de la méthode d'évaluation contingente est celle

des questions ouvertes-fermées (Hammack et Brown en 1974). Dans la

formule ouverte-fermée, la question « quel prix maximum seriez-vous prêt

à payer pour ... » est très fréquente. Aujourd'hui, cette méthode est de moins

en moins utilisée car les répondants ont desdifficultés à choisir une réponse

précise pour la question de paiement.

Dans le système de questions pour des enchères ascendantes ou

descendantes (Randall, Ives et Eastman en 1974), on demande un montant

précis que l'interviewé serait prêt à payer en utilisant le type de question

suivante "seriez-vous prêt à payer X montant pour ... ? ». Si la réponse est

oui, les intervieweurs augmentent la valeur jusqu'à ce que l'interviewé dise

non.

"D'abord utilisé par Bishop et Heberlein (1979), le choix dichotomique est

devenu la méthode la plus employée. La question aux interviewés se

formule de la façon suivante « seriez-vous prêt à payer X dollars US» pour

un changement spécial dans la ressource. Elle est tout simplement le

premier tour pour des enchères itératives.
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Dans la pratique, un individu peut vouloir exprimer une valeur différente

de celle qu'il assigne à un projet pour des raisons stratégiques (Désaigues

et Point, 1993). Les raisons de ce phénomène sont entre autres : (i) soit

parce qu'il pense devoir payer une somme égale à ce qu'il dira: et dans ce

cas son intérêt, si le projet est de toute façon mis en œuvre, est de déclarer

une somme proche de zéro. (ii) soit parce qu'il pense ne pas devoir payer

la somme annoncée, mais le montant de cette dernière, pense-t-il,

influencera la décision, et dans ce cas, son intérêt sera de surévaluer la

valeur estimée.

En effet, on identifie des biais qui sont liés à la méthode d'évaluation

contingente. Un échantillon non représentatif, une mauvaise formulation

de question ou l'influence d'un enquêteur sont, par exemple, des sources de

biais. On peut identifier:

Le biais d'échantillonnage qui intervient lorsque la population

interrogée ne bénéficie pas directement de l'amélioration de la qualité

de l'actif naturel, ou lorsque les caractéristiques des enquêtés sont

différentes de celles de l'ensemble de la population. Ensuite on

distingue les biais liés au comportement des individus.

Le biais stratégique qui intervient lorsque les individus pensent, par

leur réponse, pouvoir influencer la décision finale des politiques.

(Samuelson, 1955) a défini le biais stratégique à partir de ses analyses

des biens publics. II a conclu que ce biais impliquait qu'il y avait « une

.difficulté politique inhérente aux hommes à révéler leurs goûts afin

d'atteindre la définition optimale ». En réalité, les individus sont

incités à ne pas révéler la stricte vérité, car ils pensent qu'ils auraient

alors à payer un montant supérieur.
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Le biais hypothétique qui résulte de l'inaptitude des individu à

correctement va~oriser leurs préférences. Scott (1965) a conclu que la

MEC pose une question hypothétique au hasard et obtient donc des

réponses hypothétiques. Dans ce cas, les valeurs données par l'individu

enquêté divergent des valeurs réelles du fait du manque d'expériences,

de la difficulté à ordonner ses choix. L'individu aura donc tendance à

sur ou sous évaluer son consentement à payer (Désaigues et Point,

1993). En effet, Il a été souligné par Bishop et Heberlein (1979) et se

rapporte au fait que le CAP dans un cadre hypothétique est

significativement différent de celui d'une situation réelle.

Enfin les biais liés au système du questionnaire dont les plus

importants sont: le bais d'enchère de départ, l'effet de contexte et l'effet

d'inclusion.

Pour éviter ces biais dans une évaluation contingente, Mitchell et Carson

(1989) ont préconisé les trois solutions suivantes : (i) Il faut une grande

quantité d'informations; (ii) Il faut aussi un grand nombre d'interviewés

dans l'échantillon, et que les personnes interrogées aient le sentiment que

le CAP qu'elles déclarent n'a pas d'effet sur le résultat global; (iii) Les

enquêteurs doivent aussi rappeler aux répondants la contrainte budgétaire .

afin qu'ils ne puissent pas surestimer leur CAP réel.

Malgré ses limites, la méthode d'évaluation contingente s'est imposée ces

dernières années comme la plus prometteuse de l'évaluation des biens

environnementaux, grâce à des efforts méthodologiques considérables et à

l'expérience acquise dans un grand nombre de domaines d'application

(Source).
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En effet, l'Administration nationale océanique et atmosphérique

« NOAA » propose sept recommandations les plus importantes par le biais

d'un panel de leaders de sciences sociales, coprésidé par Kenneth Arrow

et Robert Solow (Portney 1994) :

Les enquêtes d'évaluation contingente doivent être réalisées en

entretien en face à face, plutôt que par téléphone ou par courrier.

Les enquêtes doivent chercher à mesurer le CAP pour éviter de futurs

accidents plutôt que le consentement à recevoir (CAR) pour

compenser des dommages déjà advenus.

Les enquêtes de CAP doivent être faites en utilisant Je format du

référendum plutôt que la question ouverte.

Les enquêtes doivent commencer par un scénario décrivant de façon

détailiée et compréhensible les effets attendus du programme

considéré.

Les enquêtes doivent contenir des éléments rappelant à la personne

interrogée la contrainte de revenu. Les enquêtes doivent contenir des

éléments rappelant à la personne interrogée qu'il existe des

améliorations pour le bien considéré.

Les enquêtes doivent contenir une ou plusieurs questions de SUIVI

permettant de vérifier que la personne interrogée a correctement

compris la question posée.

3. Méthodologie de recherche

3.1. Échantillonnage

Pour tirer notre échantillon, nous nous sommes appuyés sur l'idée d'Alain

Bouchard, selon laquelle: « quand la population faisant l'objet d'étude

est inférieure ou égale à 1.000.000 d'individus, on la fait correspondre à un

170



échantillon de 96 individus avec une marge d'erreur de lO% ». Pour les cas

spécifiques des populations finies, la table fournit la formule de

détermination de la taille de l'échantillon corrigé. La formule de

détermination de l'échantillon corrigé est ainsi exprimée: NC=(Nxn)/

(N+n) Où: N=taille de l'univers, n= Taille de l'échantillon pour l'univers

fini; nc= Taille de l'échantillon corrigé. Cette formule nous a permis de

prendre un échantillon de lOO ménages dans 9 quartiers.

L'échantillon a été constitué sur la base d'un échantillonnage stratifié à

trois niveaux sur base des modalités commune, standing et quartier. Nous

avons ainsi retenu des quartiers de haut standing (Ki gobe, Rohero,

Kinindo), de moyen standing (Ngagara, Nyakabiga et Kibenga) et bas

standing (Kamenge, Bwiza et Kanyosha). L'identification des ménages

dans ces quartiers a suivi une technique d'échantillonnage aléatoire simple

sans remise.

3.2. Traitement des données

L'analyse économétrique de notre recherche est réalisée en utilisant la

méthode à deux étapes d'Heckman (équation de sélection et équation de

régression). Ce modèle a été choisi d'abord, pour que dans la première

. étape, nous modélisons la décision des ménages de payer ou de ne pas

payer. Ensuite, dans la deuxième étape, nous avons estimé le montant que

les répondants sont prêts à payer. Cette étape est effectuée seulement pour

toutes les observations avec un CAP positif. Une autre raison du choix de

la procédure d'Heckman est qu'elle peut résoudre explicitement le biais de

sélection de l'échantillon potentiel inhérent et le problème de la censure qui

se pose parce que certains répondants sont prêts à payer et d'autres pas.
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L'analyse économétrique est réalisée d'après la méthode d'Heckman

(1979) à deux étapes:

Étape 1 (équation de sélection) : on modélise la probabilité de fournir

une réponse positive à la question «Accepteriez-vous de partager avec

la ville, le coût du financement pour mettre en œuvre ce projet? », La

variable binaire (Zi = 0,1) capture le choix du ménage i de participer

ou non au programme d'amélioration de la qualité de gestion des

déchets.

Cette décision est supposée s'établir sur la base d'une variable latente, Zi*,

dont le comportement est modélisé via l'équation (dite de sélection)

suivante:

Zi* = wiy+ui, Avec wi le vecteur (ligne) des variables explicatives retenues

comme déterminants de la décision (y représente le vecteur (colonne) des

paramètres associés) et ui le terme d'erreur supposé normalement distribué

selon une loi N (0,1). On cherchera à appréhender Prob(Zi = 1) via un

modèle PROBIT en posant: Prob (Zr-I) = Prob (Zj*>O) =<P(Wi y),

Avec <PO, la fonction de répartition de la loi normale centrée réduite.

Étape 2 (équation de régression) : cette étape cherche à fournir une

valeur estimée du niveau du CAP des ménages et de l'impact de ses

déterminants en se fondant uniquement sur l'échantillon des ménages

qui se sont déclarés prêts à payer à ce titre. On ne peut en effet utiliser

des observations du CAP déclaré que pour les ménages répondant à Zi

=1.

On supposera que le niveau du CAP (CAP) est déterminé via le modèle

linéaire suivant:

172



CAPi= xi~+êi ; Avec xi le vecteur (ligne) des variables supposées agir sur

la détermination du CAP, et ei un terme d'erreur distribué selon une loi

normale N (0, O"ê2
) .

3.3. Spécification du modèle

Description de la variable Variable Type

Accepter de payer pour la Acceptpay Oui=l, Non=O

collecte

Consentement à payer Value_cap Variable continue

Sexe des répondants Sex Masculin = 0, Féminin = 1

Age du répondant Age Jeune<=35 et Adulte>35

Etat civil Statu ma Marié = l, célibataire=2,

autre=O
1

Niveau d'études du Niv educ Sans=O primaire>1 ;

répondant secondaire=2 ; Université=3

Nombre de membres de la tai men Variable continue

famille

Standing du quartier Stand_q .Haut=l ; Moyen=2 ; Bas=3

d'enquête

Revenu mensuel Rev men Moins de 300.000=1 ;

(300.000-1.000.000(=2 ;

(1.000.000 et plus (=

Statu d'occupation de la Propriétaire=1 ; locataire=2

maison

Savoir l'Impact des Impact Oui=l, Non=O

déchets

Taille du ménage Tail men <=6 =t; >6=1

Source: Construit par les auteurs

173



4. Présentation et discussion des résultats

4.1. Les facteurs influençant la probabilité d'accepter de payer

Acceptya

y Coef. Std. Err. z P>z (95% Conf. Interval)

fem .7128911 .527161 1.35 0.176 -.3203255 1.746108

revlOOmil - 1.952815 .5477151 -3.57 0.000 -3.026317 -.8793133

impact 2.223208 .6519801 3.41 0.001 .9453505 3.501066

age_60 -.2640396 .567273 -0.47 0.642 -1.375874 .847795

- cons .0738917 .6754771 0.11 0.913 -1.250019 1.397802

Number ofobs = 100, Wald chi2(4) = 31.58,

Prob> chi2 = 0.0000, Log pseudolikelihood = -1 1.J7192,

Pseudo R2 = 0.5078

Source: Construit par les auteurs

D'après les résultats de l'estimation du modèle Probit pour évaluer la

probabilité de consentir ou non à payer pour le service de collecte des

déchets ménagers dans la ville de Bujumbura, nous constatons que le

modèle est significatif car la probabilité globale du modèle est nulle c'est­

à-dire (Prob>chi2=O,OOOO).

Les variables revenu et la connaissance de l'impact des déchets sur la santé

sont les deux variables que nous avons trouvé significatives et qui peuvent

influencer la probabilité d'accepter ou non à payer pour le service de

gestion des déchets ménagers dans la ville de Bujumbura. Le revenu étant

la variable catégorielle, nous avons deux catégories des ménages. Les

ménages qui ont un revenu mensuel de moins de 1OO.OOOFbu et ceux dont

le revenu mensuel est plus de IOO.OOOFbu. Par rapport à la réalité, nous
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avons trouvé que le revenu a une influence positive sur la probabilité de

décider. En effet, si le revenu diminue, la probabilité de consentir à payer

diminue.

La connaissance de l'impact des déchets sur la santé est une autre variable

plus importante qui détermine la prise des décisions en matière de gestion

. des déchets. En effet, un individu qui sait déjà les effets causés par les

déchets, que ça soit sur la santé et à l'environnement, doit prendre de

bonnes décisions dans son ménage. Pour notre enquête, 95% de répondants

ont accepté de payer pour le service de collecte des déchets ménagers. Par

ailleurs, la proportion des répondants qui savaient l'impact des déchets

ménagers est de 94%.

4.2. Estimation des effets marginaux

Robust

Accept-Pay dF/dx Std. Err. z P>z x-bar ( 95% C.l. )

fem* .0273238 .0289113 1.35 0.176 .45 -.029341 .083989

revlOOmil* -.3462921 .192912 -3.57 0.000 .08 -.724393 .031808

impact" .4594199 .2815221 3.41 0.001 .94 -.092353 1.01119

age_60* -.0095488 .0232608 -0.47 0.642 .62 -.055139 .036042

obs.P .94

pred. P .98479 (at x-bar)

Number of obs. = 100

Wald chi2(4) = 31.58

Prob> chi2 = 0.0000

Log pseudolikelihood = -11.17192

Source: Construit par les auteurs
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Les coefficients des effets marginaux nous ont permis de savoir à quel

niveau des chances la variable indépendante influence la variable

dépendante. En effet, les ménages ayant le revenu mensuel inférieur à

100.000Fbu diminuent la probabilité de consentir à payer à 35% par

rapport aux ménages qui ont un revenu supérieur à 100.000Fbu. Plus le

revenu diminue, plus la probabilité d'accepter de payer pour le service de

collecte des déchets ménagers diminue et inversement. Pour cette variable, .

Manirakiza et Munezero (2016) ont trouvé la même relation dans la ville

de Gitega, la capitale politique du Burundi. Pour ces auteurs,

l'augmentation du revenu augmente la probabilité de payer pour

l'enlèvement des ordures ménagères de 6%.

Pour nos répondants, le fait d'avoir les connaissances de l'impact des

déchets sur la santé et l'environnement augmente la probabilité de

consentir à payer à 46% par rapport aux répondants qui ne sont pas au

courant des méfaits des déchets. Les connaissances des effets des déchets

ménagers ont une influence positive sur la décision de payer ou pas pour

le service de gestion des déchets ménagers dans la ville de Bujumbura.

Manirakiza et Munezero (2016) ont trouvé la même relation dans la ville

de Gitega. Pour eux, la sensibilité aux méfaits des déchets ménagers

augmente la probabilité de payer de 19%.
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4.3. Régression linéaire de la valeur du CAP

valu_cap Coef. Std. Err. T P>t
(95%

Interval)
Conf.

Fern 968.722 443.5713 2.18 0.032 86.31732 1851.127

age_35 211.5845 582.325 0.36 0.717 -946.8455 1370.015

tai men 1167.382 478.0632 2.44 0.017 216.3622 2118.402

second -640.4635 1217.326 -0.53 0.600 -3062.114 1781.187

Univ 235.5116 1231.039 0.19 0.849 -2213.418 2684.441

haut stand 3310.637 711.2551 4.65 0.000 1895.724 4725.55

moyen_stan 1855.46 576.015 3.2 0.00 709.589 3001.34

d 8 4 2 2 8 6

revenu 1 -7035.199 876.3315 -8.03 0.000 -8778.502 -5291.897

revenu2 -6249.454 616.671 0.000 . -7476.209 -5022.699
10.13

Marie -685.4493 864.5475 -0.79 0.430 -2405.31 1034.411

Celiba -60.44219 1125.353 -0.05 0.957 -2299.128 2178.244

propriet 1595.43 535.8867 2.98 0.004 529.3808 2661.48

_cons 8043.235 1784.099 4.51 0.000 4494.093 11592.38

Number of obs =95, F( 12, 82)=31.01, Prob > F=O.OOOO, R-squared=0.8194,

Adj R-squared=0.7930, Root MSE=1975.2

Source: Construit par les auteurs

Tenant compte de la probabilité nulle (Prob>F=O.OOOO) de ce modèle, nous

en déduisons la significativité globale. En effet, les variables retenues

expliquent notre modèle à 79%. Le Standing du quartier, le revenu, le sexe

du repondnat, le statut d'occupation du menage et la taille du menage sont

les seuls variables dont la probabilite es inferieur à 5%. Nous avons

interpreté la relation significative entre ces variables et la valeur du CAP.
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Le fait qu'un ménage se trouve dans un quartier de bas standing diminue

le montant du CAP de 3.31 OFbu par rapport au ménage qui se trouve dans

le haut standing. Tandis que le fait qu'un menage se trouve dans un quartier

de moyen standing reduit le montant du CAP de 1.855Fbu par rapport au

menage qui se trouve dans le haut standing. Plus les conditions

socioeconomiques sont bonnes, plus le menage a tendance a contribuer

pour la gestion des dechets menagers. En plus, l'assainissement est l'un

des criteres de classement des quartiers selon le standing. Les familles les

plus aisées ont tendance à vivre dans les quartiers propres.

Pour la variable revenu, nous avons classé les menages en 3 categories.

Ceux qui ont un revenu mensuel inferieur ou egal à 300.000Fbu, ceux qui

ont un revenu mensuel compris entre 300.000fbu et 1.000.000Fbu et ceux

qui ont un revenu mensuel de 1.000.000 et plus. En effet, plus le revenu

diminue plus la valeur du CAP diminue. Le fait qu'un menage ait un revenu

mensuel inferieur ou egal à 300.000Fbu reduit le montant du CAP de 7035

Fbu par rapport au menage dont le revenu mensuel est de 1.000.000 et plus,

tandis que le fait qu'un men age ait le revenu compris entre 300.000 et

1.000.000Fbu diminue le CAP de 6249 Fbu par rapport au menage dont le

revenu mensuel est de 1.000.000 et plus. Plus le menage a un revenu

mensuel elevé, plus il depenses beaucoup.

4.4. Discussions

La même relation entre le revenu et le montant du CAP est prouvée par

d'autres auteurs (Gbinlo, 2010 Carson et Hanemann, 2005 Afroz et al.,

2009).

Pour la variable Sexe du répondant, il y a une différence entre la décision

de la femme et celle de l'homme s'il s'agit de révéler la valeur du CAP. En
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effet, une femme ajoute 968Fbu au montant du CAP révélé par l'homme.

Cette situation se traduit par la culture burundaise selon laquelle, la femme

s'occupe de plus de la propreté du ménage. C'est pour cette raison qu'elle

tend à payer plus que l'homme pour le service de gestion des déchets

ménagers. Certains auteurs ont trouvé la même relation mais d'autres ont

prouvé que ces variables n'ont presque aucun effet sur la valeur du CAP

(Amfo-Otu et al. 2012 ; Sumukwo et al 2012, Dagnew et al. 2012 ; Djemaci

2012; Awunyo Vitor et al. 2013; Subhan et al. 2014).

En ce qui est du statut d'occupation du menage, nous avons les repondants

qui sont propriétaires de leur maison tandis que d'autres ont le statut de

locataire. On constate un comportement différent par rapport au statut

d'occupation. En effet, les repondants propriétaires révèlent un montant du

CAP augmenté de 1.595Fbu par rapport aux repondants locataires. Ce

comportement montre que le propriétaire de la maison doit prendre soin de

sa maison en veillant à la proprété du menage tandis que le locataire se

passe de cette prise en charge de la maison qui n'est pas la sienne.

Enfin, la taille du menage marque une difference dans la prise de decision

du montant à consentir pour le service de collecte des dechets menagers.

dans la ville de Bujumbura. Les menages dont la taille est superieure à 6

membres de menage consentent un montant augmenté de 1.167Fbu par

rapport à ceux dont la taille est inferieure ou egaIe à 6. Cette situation

s'explique par le fait que, plus le menage a une grande taille, plus il a

besoins du service d'assainissement du menages puis qu'il produit plus de

déchets.
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5. Conclusion

Cette étude a été conduite pour dresser un défi majeur lié à une très forte

augmentation de la production des déchets dans la ville de Bujumbura sous

l'effet de l'urbanisation, la croissance démographique et les activités socio­

économiques. Elle cherche à déterminer les facteurs socioéconomiques qui

influencent le consentement à payer des ménages pour bénéficier d'un

cadre de vie agréable. La méthode d'évaluation contingente est utilisée à

cette cause pour déterminer le prix que les ménages sont prêts à payer pour

le service de gestion des déchets. En effet, 95% de répondants ont accepté

de payer pour la collecte des déchets ménagers. Tandis que seulement 5%

ne sont pas prêt à payer.

A travers la méthode d'Hechman à deux étapes d'analyse du consentement

à payer, l'étude a prouvé que les variables revenu et la connaissance de

l'impact des déchets sur la santé sont les deux variables qui peuvent

influencer la probabilité d'accepter ou non à payer pour le service de

gestion des déchets ménagers dans la ville de Bujumbura. En plus, les

variables qui ont influencé le montant du consentement à payer sont le

.Standing du quartier, le revenu, le sexe du repondnat, le statut d'occupation

du menage et la taille du menage. En effet, l'étude a trouvé une différence

du CAP moyen selon le standing. Ce résultat nous a permis d'avoir 4

catégories de ménages: Celui du haut standing est de 8.969Fbu, moyen

standing est de 4.6ü9Fbu et bas standing 2.ü16Fbu et enfin ceux qui ne sont

pas prêt à Payer. Pour améliorer la gestion des déchets ménagers, il faudrait

obliger chaque ménage sans considérer le niveau de revenu d'être

responsable des déchets produits. Des punitions y relatives devraient être

précisés par la loi.
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